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OBJET : ARBOIS - THECAMP.I - CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE POUR LA DEFENSE 
INCENDIE SUR LA PARCELLE COMMUNALE KT N° 88

Le. 18 juillet 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 12/07/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard 
BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Danièle 
BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric 
CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE SAINTDO, Monsieur Gerard
DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele EINAUDI, Monsieur Alexandre 
GALLESE, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS 
MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques 
POLITANO, Monsieur Christian ROLANDO, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME,
Monsieur Michael ZAZOUN. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Monsieur Gilles DONATINI, Madame Christine BERNARD à Monsieur Jean-
Pierre BOUVET, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques 
BOUDON à Monsieur Maurice CHAZEAU, Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Lucien-
Alexandre CASTRONOVO, Madame Souad HAMMAL à Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, 
Madame Muriel HERNANDEZ à Madame Danièle BRUNET, Madame Coralie JAUSSAUD à Monsieur 
Sylvain DIJON, Madame Catherine ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER, Madame Danielle 
SANTAMARIA à Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Jules SUSINI à Madame Charlotte BENON, 
Madame Karima ZERKANI-RAYNAL à Madame Reine MERGER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Hervé GUERRERA, Monsieur Claude MAINA. 
Secrétaire : Sylvain DIJON

Madame Odile BONTHOUX donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Odile BONTHOUX

Politique Publique     :   04-AMENAGEMENT ET GESTION DE L'ESPACE URBAIN

OBJET : ARBOIS - THECAMP.I - CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE POUR LA DEFENSE 
INCENDIE SUR LA PARCELLE COMMUNALE KT N° 88- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

THECAMP.I  crée,  dans  le  quartier  de  l'Arbois,  un  campus  dédié  à  la  transformation
numérique et à la ville de demain qui regroupera  sur environ 7 hectares de terrain un lieu
proposant à la fois un espace d'accueil pour des start-up ainsi que pour la formation et la
recherche ouvert aux salariés, cadres et patrons.

Dans  le  cadre  de  l'instruction  du  permis  de  construire  correspondant,  le  Service
Départemental d'Incendie et de Secours a demandé la création d'équipements spécifiques sur
les parcelles mitoyennes du projet pour conforter la protection incendie du site.

Cela  impacte  notamment,  sur  une  surface  d'environ  13  100  m²,  la  parcelle  communale
cadastrée  section  KT n°  88  d'une  surface  globale  de  278 287 m²  constituée  d'un  massif
collinaire boisé (cf plan joint).

THECAMP.I doit réaliser et financer:

- la création d'une piste de 200 mètres linéaires à l'usage exclusif des engins
de secours (coût : 10 434 €)

- l'implantation d'une citerne à l'usage du SDIS (coût : 32 500 €),

- le débroussaillage de l'emprise (coût : 20 000 €/an pour deux passages).

THECAMP.I  a  sollicité  auprès  de  notre  collectivité  la  création  d'une  servitude  pour  la



réalisation de ces travaux.

Les services de France Domaine ont été consultés pour définir la valeur vénale de la servitude
de passage sur la parcelle cadastrée section KT n° 88 et l'ont fixé à un montant de 10 900 €
HT par avis n° 2016-001V0764 du 02/05/2016 (dont copie jointe).

Compte-tenu de l'impact de ce projet  sur  la  notoriété de notre cité  au niveau national et
international, des investissements réalisés par THECAMP.I tant du point de vue des travaux
de  DFCI  que  de  celui  de  l'entretien  de  l'emprise  qui  contribueront  aussi  à  conforter  la
protection incendie de la parcelle cadastrée section KT n° 88, je vous propose de consentir
cette servitude à titre gratuit. 
Par conséquent, je vous demande, Mes chers collègues, de bien vouloir :

- CONSENTIR une servitude à THECAMP.I sur la parcelle cadastrée section KT n° 88 pour
la réalisation des travaux présentés dans l'exposé qui précède.

- DIRE que cette servitude est consentie à titre gratuit.

- AUTORISER Mme le Maire ou l'Adjoint délégué au Foncier tous les documents afférents à
ce dossier.



DL.2016-354 - ARBOIS - THECAMP.I - CONSTITUTION D'UNE SERVITUDE POUR LA 
DEFENSE INCENDIE SUR LA PARCELLE COMMUNALE KT N° 88- 

Présents et représentés : 53

Présents : 41

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 19/07/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








